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Le nouveau droit des accords 
collectifs de travail

L’ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre 2017 relative au renforcement de 
la négociation collective prolonge et accentue la promotion par le droit contem-
porain de la norme négociée pour régir les relations individuelles et collectives 
de travail. La conventionnalisation d’un droit du travail auparavant dirigiste est à 
la fois l’outil et le résultat d’une réorientation de ce droit favorisant la conception 
de normes à l’échelle de l’entreprise. Si ce mouvement fait réfléchir, en amont, au 
concept de démocratie sociale (Pécaut-Rivolier L.), il est restructuré par des règles 
nouvelles qui organisent, d’un côté, les rapports entre les accords de branche et 
les accords d’entreprise (Berthier P.-E.) et réajustent, de l’autre, la coordination des 
accords collectifs et des contrats individuels de travail, recourant, en tant que de 
besoin, à la technique de la pré-justification du motif de licenciement (Icard J.). Une 
clé supplémentaire est apportée pour contenir le risque de contestation en sécuri-
sant davantage les accords (Loiseau G. et Gamet L.).
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mutation culturelle

❚ L’employeur peut prévoir dans son règlement intérieur 
une clause de neutralité interdisant le port visible de tout 
signe politique, philosophique ou religieux sur le lieu de 
travail, dès lors que cette clause générale et indifféren-
ciée n’est appliquée qu’aux salariés se trouvant en contact 
avec les clients.

par Jean Martinez
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P. 565 Clause de non-sollicitation de client et 

portage salarial

❚ Le gérant d’une SARL ayant conclu un contrat de presta-
tion de service avec une société, notamment de portage 
salarial, est tenu par les engagements pris par la SARL au 
titre d’une clause de non-sollicitation de client. Cela sup-
pose que les conditions de validité de ladite clause soient 
réunies. Il est en effet important de ne pas confondre 
clause de non-sollicitation de client et clause de non-
concurrence.

par Mathilde Caron

P. 568 Caméra factice, préjudice réel

❚ Si l’employeur n’est pas tenu de déclarer à la CNIL la 
mise en place de caméras de surveillance factice, il doit 
toutefois informer ses salariés du caractère factice de ces 
dernières.

par Jean-Eudes Maes
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❚ Des agissements sexistes au harcèlement sexuel, la pa-
role se libère, les voix se font entendre, et ce qui est donné 
à voir n’est pas la dérive d’un milieu professionnel mais bel 
et bien un fait social.

par Grégoire Loiseau
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❚ N’est pas protégé au sens de l’article L. 2411-1 le salarié 
qui représente une commission nationale paritaire profes-
sionnelle de l'emploi et de la formation professionnelle de 
branche à l’occasion d’un jury d’agrément de certificats 
de qualification professionnelle. ❚ Ne peut se prévaloir de 
la nullité de son licenciement le salarié qui prétend avoir 
exercé son droit de retrait sans avoir informé immédiate-
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